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Au Gommandant de la MINUAR

0 B J E T : Sécurité de l’Aéroport
International de KIGALI

J’ai l’honneur de me référer à votre
e "lettre adr ssee au Chef d’EH AR et au Chef d’EM Gd N pour vous

exposer les commentaires que suscitent l~s propositions
contenues ’dans la dite lettre :

I. Le cessez le feu immédiat reste la condition sîne qua non
pour l’entreprise des activités de nature à pacifier le pa~s,
afin de s’atteler à la mise en place rapide du Gouvernement
de Transition à Base Elargle.

2. Dans ce cadre, comme signalé dans ma lettre N« 062~/G5.5.3 du
15/0@/199@ les Forces Armées Rwandaises n’ont aucune
objection à ce que la MINUAR soit associée au fonctionnement
de l’Aéroport, notamment pour les aides humanitaires, les
évacuations éventuelles, la s~curitê de la MINUAR etc...
Néanmoins, les conditions ci-après doivent @çre remplies :

a. Neutba!ité de l’Aéroport

PlutSt que de parler de la t6 de l’Aéroport, mais
plutSt ~e la cogestion entre la partie
Gouvernementale. La cession d’une du territoire
National est une question souveraineté
netionale du ressort du peuple par voie de r6férendum.

b. Instaurer un cessez le feu permettant de revenir A
des armes,

a reprise des

c. En attendant que le cessez le feu intervienne, le Bn
Ghanéen procéderait à la relève du contin~ent Belge dsns

! -le cadre de la défense de 1 Aeroport, tout en cohabitant
avec les Unités des Forces Armées Rwandaises tel que
stipulé dans le document de la KWSA.
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e
° iUne commission technique affineraiC 1 s modalztes de coh~bitati

dans l’intér~t de la sécurité de nos deux forces.

d. L’Aéroport étant dans la zone eontral6e par les Forces Afin~es
Rwandaises il n’est pas opportun d’associer le FPR ~ une quelco
activité avant qu’il ne so1~ associe à 18 prise des decisions d
le cadre du Gouvernement de Transition à Base Elargie.

VeuilZ
de la MINUAR,l’assurance de ma consi

Monsieur le Comman
Ist~nguee.
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